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A/RES/73/264

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
22 janvier 2019

Soixante-treizième session
Point 74 c) de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 22 décembre 2018
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/73/589/Add.3)]

73/264.

Situation des droits de l’homme au Myanmar
L’Assemblée générale,
Guidée par la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits
de l’homme 1, les Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme 2, la Convention
relative aux droits de l’enfant 3 et les autres instruments applicables du droit
international et du droit des droits de l’homme,
Notant l’importance du rôle des organisations régionales dans les e fforts faits
pour régler d’une manière pacifique les différends d’ordre local, comme le prévoit le
Chapitre VIII de la Charte,
Réaffirmant ses résolutions antérieures sur la situation des droits de l’homme au
Myanmar, dont la plus récente est la résolution 72/248 du 24 décembre 2017, et
rappelant les résolutions et décisions du Conseil des droits de l ’homme, dont les plus
récentes sont les résolutions 39/2 du 27 septembre 2018 4, 37/32 du 23 mars 2018 5 et
S-27/1 du 5 décembre 2017 6, et la déclaration de la présidence du Conseil de sécurité
en date du 6 novembre 2017 7,
Se félicitant de la nomination par le Secrétaire général d’une Envoyée spéciale
pour le Myanmar, de la coopération du Gouvernement du M yanmar avec cette
dernière et de l’accord conclu sur l’ouverture du bureau de l’Envoyée spéciale à Nay
Pyi Taw, et saluant le travail accompli par l’Envoyée spéciale depuis sa nomination,

__________________
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Résolution 217 A (III).
Résolution 2200 A (XXI), annexe.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, n o 27531.
Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-treizième session, Supplément n o 53A
(A/73/53/Add.1), chap. II.
Ibid., Supplément n° 53 (A/73/53), chap. IV, sect. A.
Ibid., chap. III.
S/PRST/2017/22.
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